
Pour un traitement optimal, préciser la date, l’adresse et le motif de
l’intervention ET joindre les pièces justificatives énoncées ci-dessous. Sans
ces documents votre demande ne sera pas prise en compte.

 1 - Copie de la pièce d’identité (obligatoire dans tous les cas)

2 – Vous n'êtes pas la victime/sinistré, fournir une procuration ou un mandat
de représentation ou un pouvoir

3 – La victime ou le sinistré est mineure, et/ou sous tutelle, et/ou sous
curatelle
 Le requérant doit fournir : UN JUSTIFICATIF DE LIEN DE PARENTE OU DE TUTELLE

4 - La victime ou le sinistré est décédé
Le requérant doit fournir : UN JUSTIFICATIF DE LIEN DE PARENTE OU DE TUTELLE +
UN CERTIFICAT DE DECES
 
5 - Le requérant ou la victime ou le sinistré est le locataire d’un logement
sinistré.
 Fournir UN JUSTIFICATIF DE RESIDENCE

6 - Le requérant ou la victime ou le sinistré est le propriétaire d’un logement
sinistré.
 Fournir UN JUSTIFICATIF DE PROPRIETE

7 – Le sinistre concerne un véhicule
 Fournir LA CARTE GRISE DU VEHICULE

Votre demande sera traitée dans un délai d’un mois à compter de sa
réception.

DEMANDE DE JUSTIFICATIF D’INTERVENTION
Pièces à fournir

Si vous n'êtes pas la victime ou le sinistré, sauf à fournir une procuration ou un mandat de
représentation ou un pouvoir du sinistré(e)/de la victime, les documents seront envoyés à

l'intéressé(e)

En application de l‘article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration et
au titre du respect de la vie privée, ces documents ne sont transmis qu’aux victimes ou aux

sinistrés.


